
Assemblée générale du conseil municipal tenue le lundi 7 mars 2011 au Centre 
Jean-Guy Prévost  à compter de 19 heures  et à laquelle sont présents  
 
Son honneur le maire monsieur Yvon Quevillon 
        
Et les conseillers suivants :  
 
  Monsieur Vincent Cloutier Monsieur Jean-Pierre Chalifoux 
   Madame  Suzanne Gorley   Madame Johanne Bonenfant 
   Madame Ginette Lamoureux 

Absence motivée Madame Lucienne Fortin  

 
Madame  Betty McCarthy directrice générale est aussi présente 
 
 ASSISTANCE 
 
 
Mesdames Reine Simard, Claudette Lyrette, Hélène Hubert, Janick Hubert 

Annette Côté,  Patricia Dionne, Carole Robichaud, Simone 
Désabrais, Françoise Désabrais, Louise Désabrais, Nicole Miller, 
Annie Valiquette, Émilienne Désabrais, Hélène Landry  et Martine 
Coulombe 

 
Messieurs Rhéaume Lyrette, Jean-Claude Lyrette, Gilles Lyrette, Gaston 

Guindon,  Arnel Villeneuve,  Guy Gendron, Jean-Claude Doré,   
Mickael Lyrette, Alain Lyrette, Jacques Lacourcière,  René Jean-
Deschenes,  Jean-Pierre Dumais, Jean-Jacques Bilodeau,  Claude 
Charlebois,  Johny Rodgers, Jean-Claude Lyrette, Guy Bois, René 
Beaudoin et Édouard Langevin 

 
 
 
 

  

 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Adoption des procès verbaux 

 

 

3.1 Adoption des procès verbaux de l’assemblée générale du 7 février 2011 

 

 

4.  Adoption des comptes et rapports  

 

4.1 Adoption des comptes payés durant le mois de février 2011 

 

4.2 Adoption des comptes à payer de février 2011 

 

5. Correspondance 

 

5.1 CLD  Tournée des agents de développement rural de la Vallée-de-la-

Gatineau 

 

 

 



6. Invitation / formation / information / félicitation / remerciement / 

Colloque-congrès / demande de don / adhésion 

 

6.1 FQM Formation sur le code d’éthique et de déontologie pour élus 

 

7. Incendie / Sécurité civile 

 

7.1 Achat d’un habit de pompier 

 

7.2 Vérification du camion incendie pour certification ULC annuelle 

 

8. Aménagement, Urbanisme, Développement, et Règlement 

 

8.1 Embauche sur une base contractuelle d’une personne en remplacement de 

Madame Julie Rail au poste d’inspecteur municipal  

 

9. Voirie  

 

9.1 Appel d’offre pour le déneigement pour une période de 3 ans et une pour 

une période de 5 ans 

 

9.2 Mandater la firme d’avocats Dunton Rainville pour la préparation de l’appel 

d’offres et devis pour le déneigement  des chemins de la municipalité 

 

10 Hygiène du milieu 

 

11. Loisirs, Culture et Tourisme 

 

11.1 Avis de cotisation 2011/ Association québécoise du loisir municipal 303.63$ 

 

11.2 Mandater le maire de négocier une entente inter municipale en loisir  avec 

la Ville de Maniwaki  

 

11.3 Demande d’une soumission afin de changer un panneau  électrique à 

l’entrée  du Centre sportif 

 

12. Autres sujets et documents le cas échéant 

 

12.1 Annulation du chèque portant le No C1100050 au montant de 96,00$ 

(chèque fait pas au bon fournisseur) 

 

13. Parole au public 

 

14. Levée de l’assemblée 

 

2011-G-0703-01 
Ouverture de la présente assemblée 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Jean-
Pierre Chalifoux propose et il est résolu à 19 heures que la présente assemblée soit 
ouverte. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 



 
 
2011– G–0703 – 02 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Le maire monsieur Yvon Quevillon  procède à l’adoption de l’ordre du jour  
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux appuyé du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que l’ordre du jour soit adopté et demeure ouverte 
à d’autres discussions. 
  
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT  

 
2011-G-0703 - 03 
Procès verbaux de l’assemblée générale du 7 février 2011 

 
La conseillère madame Ginette Lamoureux appuyée de la conseillère madame 
Suzanne Gorley propose et il est résolu que les procès verbaux de l’assemblée du 7 
février 2011  soit reporté. 
  
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
2011-G-0703-04 
Approbation des comptes payés durant le mois de Février 2011 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que la municipalité approuve les comptes payés 
durant le mois de février 2011 pour la somme de 17 365,02$, le tout tel que 
détaillé sur la liste soumise à cet effet. 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

  
 
2011-G-0703-05 
Approbation des comptes payables  
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Ginette 
Lamoureux propose et il est résolu que la municipalité de Grand-Remous accepte 
les comptes payables pour la somme de 77 329,03$,le tout tel que détaillé sur la 
liste soumise à cet effet et autorise la directrice générale à les payer. 
 
 
 
 
 
 
 



Certificat de disponibilité 
 
Je soussignée, Betty McCarthy, directrice générale de la municipalité de Grand-
Remous certifie qu’il y a des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles 
pour lesquelles les dépenses ci-dessous sont engagées. 
 
 
 
Betty McCarthy  
Directrice générale 
 
Note Le maire, monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée  demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
  
NON  l’unanimité n’étant pas faite, la proposition est donc adoptée à la majorité 
des membres du conseil. 
 
Le conseiller monsieur Jean-Pierre Chalifoux   enregistre sa dissidence à cette 
résolution. 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
2011-G-0703-06 
Achat d’un habit de pompier 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Jean-
Pierre Chalifoux propose et il est résolu que la municipalité fera l’achat d’un habit 
de pompier de Aéro-Feu au coût de 2 049,51$ 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

2011-G-0703-07 

Vérification du camion incendie pour certification ULC annuelle 

Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé de la conseillère madame Ginette 
Lamoureux propose et il est résolu que la municipalité autorisera Aéro-Feu à faire 
l’inspection nécessaire sur le camion incendie afin que celui-ci obtienne la 
certification ULC annuelle. 

Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 



2011-G-0703-08 
Embauche sur une base contractuelle d’une personne en remplacement de 
Madame Julie Rail au poste d’inspecteur municipal 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu que monsieur Gabriel Yoland Blais soit embauché 
sur une base contractuelle en remplacement de Madame Julie Rail au poste 
d’inspecteur municipal. Le maire monsieur Yvon Quevillon et la directrice générale 
madame Betty McCarthy sont autorisés à signer le contrat pour la période du 9 
mars au 31 mai 2011. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

2011-G-0703-09 
Appel d’offres pour le déneigement  
 
Le conseiller monsieur Vincent Cloutier appuyé du conseiller monsieur Jean-Pierre 
Chalifoux propose et il est résolu que la municipalité ailleen appel d’offres pour le 
déneigement des chemins de la municipalité pour une période de 3 ans et une 
autre pour une période de 5 ans. 
 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

2011-G-0703-10 
Mandat de la firme d’avocat Dunton Rainville pour la préparation de l’appel 
d’offres et devis pour le déneigement des chemins de la municipalité 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée du conseiller monsieur Vincent 
Cloutier propose et il est résolu de mandater la firme d’avocat Dunton Rainville  
pour la préparation de l’appel d’offres et devis pour le déneigement des chemins 
de la municipalité. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
2011-G-0703-11 
Avis de cotisation 2011/ Association québécoise du loisir municipal  
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Ginette Lamoureux propose et il est résolu de payer la cotisation 2011 à 
l’Association québécoise du loisir municipal au coût de 303,63$ taxes incluses. 
 
Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 

l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 

 

 



2011-G-0703-12 
Mandat  pour l’entente inter municipale en loisir 
 
La conseillère madame Ginette Lamoureux appuyée du conseiller monsieur Jean-
Pierre Chalifoux propose et il est résolu que la municipalité mandate le maire 
monsieur Yvon Quevillon afin de négocier une entente inter municipale en loisir 
avec la ville de Maniwaki. 
 

Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

2011-G-0703-13 
Demande d’une soumission afin de  changer un panneau électrique à l’entrée du 
Centre Sportif 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Ginette Lamoureux propose et il est résolu que la municipalité demandera une 
soumission aux entrepreneurs suivants : Jacques Grenier Électrique, BL Électrique 
et Lefebvre M Électrique inc. afin de changer le panneau  électrique à l’entrée du 
Centre sportif. 
 

Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

2011-G-0703-14 
Annulation d’un chèque aux livres de la municipalité 
 
La conseillère madame Johanne Bonenfant appuyée de la conseillère madame 
Ginette Lamoureux propose et il est résolu que le chèque portant le numéro 
C1100050 au montant de 96,00$ soit annulé aux livres de la municipalité. (Ce 
chèque a été fait au mauvais fournisseur). 
 
 

Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
Parole au public 

Les personnes présentes dans la salle profitent de cette période mise à leur 

disposition pour poser des questions aux membres du conseil. 

Cette période à débutée à 19 heures 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2011-G-0703-15 

Fermeture de la présente assemblée 

 

La conseillère madame Lucienne Fortin appuyée du conseiller monsieur Vincent 

Cloutier propose et il est résolu à 19 heures 55 que la présente assemblée soit 

fermée. 

 

Note Le maire monsieur Yvon Quevillon,  président de l’assemblée demande si 
l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

 

Yvon Quevillon      Betty McCarthy 

Maire       Directrice générale 

 

 
 
 


